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C.R.I.

Votre Partenaire pour mieux investir...

Aide à la création des entreprises.

Assistance aux porteurs de projets d'inves-
tissement.

Maintien et développement des investisse-
ments existants.

Amélioration de l'attractivité de la région
aux investissements dans les secteurs à fort
potentiel.

Promotion des opportunités d'investisse-
ment dans la région.

Conseil juridique, technique et financier
aux investisseurs.
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Mot du Directeur.

1

Forte de siècles d'histoire, Souss Massa Drâa, terre mythique des berbères, fut et reste
le carrefour de cultures des peuples berbères, arabes, juifs, européens, touaregs, sub-saha-
riens...

La population locale a un sens incomparable de l'hospitalité. Ici, l'étranger ne l'est
jamais pour longtemps. Petits et grands transmettent la culture locale, respectivement par
curiosité ou amusement et par gentillesse, ainsi que par devoir coutumier.

Les habitudes des visiteurs se tournent désormais vers un tourisme de découverte.
Aussi, Souss Massa Drâa est une corne d'abondance à elle seule, où ses richesses (arts, archi-
tecture, artisanat, manifestations...) offrent un réservoir essentiel à toute activité culturelle.

Karim KASSI-LAHLOU,
Directeur du C.R.I. Souss Massa Drâa.

La Région Souss Massa Drâa offre une gamme variée de types
de tourismes : balnéaire, culturel, écologique, de montagne,
du désert, d'aventure...

Les grandes tendances internationales montrent que le tourisme
culturel est en pleine expansion. Les découvertes et les rencontres
sont au centre des désirs d'une clientèle avide de lieux insolites et
de perceptions nouvelles.
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Préambule.

2

Cette Fiche Projet, éditée par le Centre Régional d'Investissement d'Agadir, a pour but
de vous montrer les nombreuses potentialités touristiques de la région Souss Massa Drâa,
dans son ensemble, mais aussi et surtout de vous aider à mener à bien votre projet d'anima-
tion touristique. 

Nos Fiches Projets ont un double avantage :
- Effet de panorama : présentation de la diversité d'activités professionnelles, existan-

tes ou à créer, ainsi que de leur environnement.

- Effet de loupe : montrer le cheminement, allant de l'étude à la finalisation du projet,
et présenter les données essentielles, aussi bien économiques, financières, techniques... 

Le tourisme occupe une place de choix dans le développement économique et social
régional. En plus d'être une région agricole et de pêche, Souss Massa Drâa développe depuis
quelques années une véritable politique de développement touristique. Constituant une impor-
tante source de devises, ce secteur produit des effets d'entraînement économiques positifs sur
les autres secteurs.

La politique de dynamisation du secteur touristique, entreprise par la Région Souss
Massa Drâa, est signe de vitalité et de projections futuristes d'envergure, étudiées et coor-
données.

Cette politique fixe les grands axes pour l'essor du tourisme du produit Région. Mais
les investisseurs ont besoin d'être aidés, soutenus, épaulés, car un investissement est à la fois
l'investissement et le résultat de toute une vie. 

Car démarrer un projet est un véritable défi, cet outil constituera une base de départ
de votre projet. Il vient en complément au " Package Région ", alliant assistance administra-
tive, financement et formation.

Au-delà des produits ou des services que vous fournirez à votre clientèle, vous devrez
avoir une idée sur les différents domaines de gestion et techniques de votre projet (métier, pro-
fil, emplacement, concurrence, matériel, financement, réglementation, communication...). 

De plus, dans le cadre de nos fiches projets, une étude a été menée auprès de touris-
tes visitant la région Souss Massa Drâa. Ainsi, vous aurez une idée plus précise de leurs com-
portements, leurs niveaux de satisfaction et leurs attentes. 

Bien évidemment, ce document est fourni à titre d'information seulement. Vous ne serez
en aucun cas tenu de le suivre totalement. Afin de différencier votre entreprise de la concurren-
ce, vous devrez également ajouter votre touche personnelle et trouver les éléments apportant une
plus-value.
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Kasbahs, troupes folkloriques, artisanat...
Souss Massa Drâa est un pur enchantement.

Située en plein centre du Maroc, la région Souss Massa Drâa s'étale sur une  superfi-
cie de 72.506 km². Entre Océan Atlantique et Sahara, montagnes et plaines, ses richesses et
sa diversité géographique, culturelle, architecturale et gastronomique font d'elle un monde à
part.

Eté comme hiver, Souss Massa Drâa jouit d'énormes avantages pour séduire ses hôtes
et leur proposer des vacances calmes, vivifiantes ou animées. 

Se promener au coucher du soleil, flâner dans les souks vivants ou dans les ruelles
dépourvues de toute circulation, faire du lèche-vitrine devant les magasins de mode, admirer
les façades des grands hôtels ou celles de Kasbahs, est un enchantement que l'on ne retrouve,
dans une seule région à la fois, nulle par ailleurs.

Présentation de la région.

3
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Présentation de la région.

Les Spécificités de la région.

L'Océan Atlantique.
Mer calme aux environs d'Agadir ou houleuse au Nord et au

Sud, Souss Massa Drâa possède une multitude de criques, un phare à
Cap Ghir et plusieurs types de ports (pêche, commerce, artisanal).
Ses côtes sont également propices à la découverte, avec ses habita-
tions creusées à même la roche (Aglou...). 

Variétés et qualités gustatives de ses poissons raviront aussi
bien les amateurs, que les adeptes de la pêche côtière et en haute-mer.
De plus, la ville d'Agadir possède une magnifique plage de 9 Km de
long, un yacht-club et un port de plaisance.

Les plaines & Les montagnes.
Plaines fertiles et montagnes du Haut-Atlas et de l'Anti-Atlas,

avec leurs massifs, canyons et vallées: tout est là pour les fans d'esca-
lade, de trekking, de randonnées pédestres, équestres ou à vélo. 

Le désert.
A l'Est, étendues rocailleuses ou dunes à l'infini, seul le doux

son du vent apporte une note mélodieuse au silence, ce luxe tant
recherché par les citadins assoiffés de quiétude.

Les Kasbahs et Ksours.
Enchantement pour les yeux, Kasbahs et Ksour (groupements

de Kasbahs), plus de trois cent dans la région Souss Massa Drâa, font
revenir ses visiteurs quatre siècles en arrière. Magie des mille et une
nuits, silence des lieux... et l'on se met à rêver des musiques orientales,
des parfums des épices, des senteurs des muscs et de biens d'autres
merveilles des temps anciens.

Les Igouder.
Les Igouder, pluriel d'Agadir, sont les anciens greniers collec-

tifs fortifiés utilisés dans les villages pour stocker les victuailles de
toutes sortes (miel, céréales...). La plupart d'entre eux sont concentrés
dans la province de Chtouka - Aït Baha, avec plus de 150 Igouder,
datant de plus de 700 ans pour certains (au Douar Michgigila,
Espace touristique Ida Ou Gnedif).

Les souks.
Ces endroits sont un véritable pied de nez aux grandes surfa-

ces et à leurs ambiances moroses. Les fruits et légumes, tout juste
cueillis, allècheront les plus gastronomes.

4
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Les couleurs, presque oubliées des sociétés modernes, et les épices
orientales égayeront la vue des hôtes de ces marchés en plein-air. Car
le soleil est aussi de la partie, il est l'accompagnateur idéal pour errer
le long des étales débordantes.  

Les musiques et danses traditionnelles.
Au son des instruments typiques de Souss Massa Drâa (Ribab,

Nakouss, Lotar, Bendir, flûte en bambou, tam-tam...), les oreilles se
délecteront de mélodies et de chants faisant référence à l'amour, à la
nature et aux contes d'autrefois. Les hommes en djellabas, tantôt
musiciens, tantôt danseurs, et les femmes vêtues de leurs robes tradi-
tionnelles, appelées Cheits, font vivre aux visiteurs des spectacles fée-
riques.  

Mais l'Occident n'est pas oublié le moins du monde. L'éclectisme
est l'un des maîtres mots de Souss Massa Drâa, avec Agadir pour axe
focal. Classique, Soul, Funk, Jazz, Pop, Rock, Reggae, Techno, Rap...
tous les genres ont leurs fans. De Mozart à Moby, de Lorie à Jennifer
Lopez, de Brel à Aznavour, des Beatles aux Rolling Stones, et bien
d'autres encore, chacun a ses fans, de 7 à 77 ans.    

L'artisanat.
Très prisé par les visiteurs et de plus en plus exporté (France,

Allemagne, Espagne, Arabie Saoudite...), l'artisanat régional se com-
pose d'objets en argent, cuivre, fer forgé, laine, bois (thuya...), terre
cuite, email vert, palme (feuille de palmier), osier...

Les complexes artisanaux (Agadir, Tiznit, Ouarzazate) et les bazars
sont emplis d'objets de toutes sortes (bagues, bracelets, boucles d'o-
reilles, coupes-papier, tapis,  sacs, poufs, étuis, sandales, babouches,
soufflets, narguilés, tajines, aiguières...).  

Les objets sont élaborés minutieusement par les artisans, sou-
vent grâce à un savoir-faire transmis de père en fils, depuis des géné-
rations.

Musée d'Agadir & Bibliothèques.
Le seul musée de la région, situé à Agadir, expose bijoux, habits

et autres objets typiques.

Parmi les nombreuses bibliothèques, modernes et anciennes,
figure la bibliothèque de Tamegroute, créée au 17ème siècle près de
Zagora, comptant plus de 4.000 livres anciens. 

Présentation de la région.

5

FP Act Culturelles.qxd  26/09/2005  00:14  Page 8



Les villes principales.
Agadir est la capitale du Souss Massa Drâa. Sa forte popula-

tion, avec un pouvoir d'achat de plus en plus élevé et la faible offre
d'animations (sport, divertissement...), sont autant de raisons d'y
investir. Dotée des structures nécessaires, Agadir permet d'accueillir
parcs d'attraction, ainsi que nombre d'autres types de loisirs.

Ouarzazate est la ville en pleine renaissance. Le cinéma étant
son nouveau souffle. De grandes productions y ont été tournées
(Gladiator, Alexandre le Grand...). Hormis les excursions dans le
désert, l'offre en animations touristiques y est très pauvre.

Les autres villes importantes sont Taroudant, Tiznit, Inezgane, Ait
Melloul, Biougra et Zagora.

La cuisine.
La région Souss Massa Drâa est une incontestable table d'hô-

tes à elle seule. 

De par les richesses locales et les techniques de cuisson, véri-
table alliage des cultures des peuples de passage ou résidents (berb-
ères, arabes, espagnoles...), les tajines, méchouis et autres mets sont
un régale sans égal pour le palais. Souss Massa Drâa est le seul
endroit  au monde à détenir l'Arganier. Ses amandes donnent la
fameuse huile d' Argane, aux vertus gustatives et nutritionnelles
incomparables. Ce trésor, fort apprécié dans tout le Maroc, s'exporte
de plus en plus. 

Ici, tous les ingrédients sont disponibles.  Fruits et légumes frais,
poissons de l'Atlantique, viandes rouges ou blanches au goût inégala-
ble et épices aux arômes d'Orient décorent de leurs éclats les plats des
cuisines du monde entier. Il n'y a pas de limites, pas de frontières,
échanges et combinaisons d'ingrédients se marient avec délicatesse
pour accompagner les mets des quatre coins du Monde.

Les Instituts d'hôtellerie et de cuisine forment aux nouvelles
techniques les professionnels de demain. Tous les métiers du secteur
(cuisiniers, serveurs, commis...) sont représentés parmi les lauréats.

La région Souss Massa Drâa, encore peu connue il y a peu, revêt
un intérêt particulier aux yeux des touristes des quatre coins du globe.

Avec un fort potentiel, elle possède les caractéristiques
des cinq continents, elle est la planète à elle seule.

Présentation de la région.
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Définition de la profession.

Activités.
La culture par définition est assez large et vague à la fois. Il n'existe pas de définition

exhaustive du tourisme culturel. Elle est  l'aboutissement du travail de l'esprit pour certains. 

De manière simplifiée, la culture est l'ensemble des usages, coutumes, manifestations
et connaissances littéraires, historiques, artistiques, scientifiques, religieuses... 

Aussi, les projets référents à la culture ont un lien avec la curiosité, l'éveil, l'ouvertu-
re, le désir de découvrir ou de comprendre.

Les projets culturels englobent une palette d'activités, s'articulant globalement autour
des axes tels que le ludique, l'esthétique, l'économique et l'éducatif - pédagogique.

Les activités culturelles se répartissent parmi les 4 domaines suivants : 
* Les arts de la représentation.

Théâtre, cirque, musique, littérature, danse.
* Les arts visuels.

Arts plastiques, cinéma, photographie.
* Les arts de la construction et de la mémoire.

Architecture, patrimoine, jardins.
* Les arts du quotidien et le monde de la science.

Arts du goût, design, musiques actuelles, culture scientifique et technique.

Aptitudes.
Les champs d'aptitudes du porteur de projet culturel sont larges. La dimension finan-

cière ne représente qu'une partie de l'étude. 

L'investisseur devra veiller à la qualité des aménagements (accès, accueil,  visites et
activités annexes), à la gestion (structures juridiques, rentabilité, recettes annexes, charges...),
à la commercialisation et à la communication (image, notoriété, promotion…).

Savoir gérer de façon moderne dans un cadre qui ne doit en rien rappeler l'entreprise
aux visiteurs. Sans cesse à l'écoute de sa clientèle, il lui proposera de nouvelles activités et de
nouvelles animations. Il saura éveiller les sens et l'esprit.

7
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LEADERSHIP.
* Faire preuve d'une attitude positive.
* Faire preuve de professionnalisme.

Offrir du service à la clientèle.
* Appliquer les compétences en organisation.

Gestion du temps et prendre des décisions efficaces.
* Répondre aux attentes et préoccupations des clients.

ADMINISTRATION.
* Gérer le budget.

Définir, élaborer et contrôler le budget.
Analyser les ventes.

* Tenir et contrôler les comptes.
Niveaux des dépenses en entretien des locaux et installations.

* Tenir les dossiers.
* Produire les programmes. 

Connaissance et choix des œuvres, artistes.
Etablir et tarifer le coût d'une manifestation, représentation...
Connaissance de la région.

* Négocier et établir les contrats.

MARKETING.
* Analyser le marché culturel local et international.

Sélection des centres d'intérêt et repérage des besoins.
* Etablir un plan de communication.
* Procéder à la prospection des clients.
* Élaborer, mettre en œuvre et suivre le plan de promotion.
* Assurer une veille permanente (nouveaux sites, tendances internationales…).

EXPLOITATION.
* Gérer l'exploitation.

Nettoyage, entretien et réparations des locaux et installations.
Élaborer le planning et timing des événements.
S'assurer du respect des directives de propreté et de réparation des locaux et 
des véhicules.
Elaborer les contrats avec les partenaires.

* Appliquer les directives d'hygiène.
* Appliquer et suivre les directives de sécurité.

Définition de la profession.

8
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RESSOURCES HUMAINES.
* Embaucher et élaborer des descriptions de poste.
* Surveiller le rendement des employés.

Profil souhaité.
Le porteur de projet culturel est avant tout un passionné de son domaine. Il doit

vivre son entreprise, avant de la faire vivre.

Qualité de gestionnaire et de communicant, il n'aura pas peur de prendre la parole
pour transmettre sa passion et léguer son savoir.

Définition de la profession.

9
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Le marché influencera et déterminera l'avenir de votre entreprise : loi de l'offre et de la
demande, exigences de la clientèle, respect de la réglementation en vigueur. Ces paramètres
contribueront donc au succès ou à la faillite de votre projet, d'où la nécessité de leur parfaite
maîtrise. 

Les entreprises qui veulent  réussir doivent impérativement  connaître leur environne-
ment (clients, concurrents, fournisseurs...). Ceci rentre dans le cadre de l'étude de marché,
première étape à franchir avant de lancer votre projet, afin d'éclaircir l'avenir de votre idée et
de développer une stratégie de commercialisation. 

Ceci ne peut être acquis que par une recherche d'informations claires et précises de
votre marché.

 Une étude de marché vous permettra d'apporter des réponses précises aux questions    
suivantes :

* Que va-t-on vendre et pourquoi ?
* A qui vendre ? 
* A quel besoin correspond le produit ou le service?
* Comment vendre son produit ou son service?

Aussi, les données et indices qui suivent vous aideront dans:
*  L'élaboration d'une stratégie capable de répondre aux besoins et aux désirs de vos clients.
* La définition de votre plan de commercialisation.
* Le choix ou la mise-au-point du produit ou du service adéquat à la clientèle visée.

Le marché
Le marché compte deux types de clientèle : les touristes et la population résidante régio-

nale présentant un niveau de vie relativement supérieur.

Etat des Lieux.

Chiffres du tourisme Souss Massa Drâa en 2004 :
En 2004, 858.342 touristes ont visité la région. Dont

618.727 personnes ont visité le Souss Massa, avec plus de
4.1 millions de nuitées, et 239.615 personnes ont  visité le
Drâa, avec plus de 468.134 nuitées. Ainsi, le tourisme
contribue à hauteur de 21% dans le PIB régional, avec plus
de 7 milliards de dirhams et plus de 150.000 emplois.

10

FP Act Culturelles.qxd  26/09/2005  00:14  Page 13



Etat des Lieux.

Tranches d’âge  Pourcentage  
15 - 29 ans. 13.7 % 
30 - 44 ans. 21 % 
45 - 59 ans. 37.5 % 

plus de 60 ans. 27.5 % 
 Source : Etude Fiches Projets - 2005.

Evolution des arrivées et des nuitées dans la région pour 2003/2004:

Souss Massa :

Arrivées +15% 
Nuitées +17% 

       Source : Conseil Régional du Tourisme.     
Drâa : 

Arrivées +7% 
Nuitées +15% 

       Source : Conseil Régional du Tourisme 

Les arrivées et les nuitées progressent, ce qui se répercute positivement et directement
sur le marché de l'animation touristique. Ainsi, ce dernier devrait théoriquement progresser
en parallèle. 

Chiffres sur la population locale :

La population de Souss Massa Drâa compte 3.113.653 habitants, dont 2.715 étrangers,
soit 10.42 % de la population du Royaume. 

Répartition Urbain/Rural. 
Urbain 40.8 % 
Rural 59.2 % 

                          Source : Recensement général de la population et de l’habitat – 2004. 

Tous marchés confondus, la moyenne de séjour à Agadir (Souss Massa), est de 7 nuitées
en 2004, contre une moyenne de 2 nuitées dans le Drâa.      Le marché français arrive en tête,
suivi du marché national et du marché allemand. Viennent ensuite les touristes belges, anglais,
italiens, scandinaves et ressortissants de pays arabes. En faible part, nous trouvons les mar-
chés suisses et hollandais.

11
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 Nombre de ménages dans les principales villes de Souss Massa Drâa. 
Villes Ménages 

Agadir 77.485 
Inezgane 23.459 
Aït -Melloul  27.502 
Biougra 6.061 
Taroudant 14.775 
Tiznit 11.855 
Ouarzazate 10.767 
Zagora 4.993 

                          Source : Recensement général de la population et de l’habitat – 2004 

Evolution et répartition de la population locale par Préfectures et Provinces : 
 

Préfectures & 
Provinces 

Population 
 en 2004 

Pourcentage  
région 

Taux 
d’accroissement 

Variation par 
rapport au 

recensement 
de 1994. 

Agadir – Ida 
Outanane 487.954 15.67 % + 2.90 + 24.95 % 

Inezgane – 
Aït-Melloul 419.614 13.48 % + 3.70 + 30.27 % 

Chtouka – Aït 
Baha 297.245    9.55 % + 9.55 + 19.22 % 

Taroudant  780.661 25.07 % + 1.20 + 11.10 % 
Tiznit 344.831 11.07 % - 0.10 - 0.86 % 
Ouarzazate 499.980 16.06 % + 1.30 + 12.18 % 
Zagora 283.368    9.10 % + 9.10 + 9.72 % 

                          Source : Recensement général de la population et de l’habitat – 2004 

Indices sur le comportement des touristes :

Selon une enquête menée dans le cadre de cette étude, 94.4 % des touristes ont mani-
festé un intérêt pour la culture régionale, soit plus de 810.000 possibilités d'achat. Le reste des
sondés, par manque de temps et autres raisons, ne présentent aucun désir d'acheter.

Etat des Lieux.

12
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Seulement 51.8% (environ 444.600 personnes) ont déjà participé à une activité de ce
genre. Ceci dévoile un potentiel de ventes manquées de plus de 365.600 personnes. 

Parmi les activités pratiquées:

Etat des Lieux.

                  Source : Etude Fiches Projets - 2005. 

Danse locale (Folklore) 28,9% 
Atelier - Galerie - Musée 27,6% 

Repas chez l'habitant 20,4% 
Musiques - Spectacles 19,1% 
Expositions historiques 3,9% 

95.6% des participants à ces activités ont été satis-
faits et sont prêts à participer de nouveau (sous
conditions de plus d'explications et de suggestions
sur le mode d'organisation).

13
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Etat des Lieux.

De manière globale, les touristes admirent l'accueil et les types de spectacles offerts.
Les  causes de désintéressement sont dues à la pénurie de l'offre, au manque d'informations
sur les rendez-vous culturels et en l'absence de programmes pour enfants et personnes âgées.

Pour le mode de réservation, les touristes préfèrent acheter : 
Mode d’achat Pourcentage 

directement sur le lieu de séjour 51,5% 
en ville 48,5% 

                                                               Source : Etude Fiches Projets - 2005. 

Indices sur la structure des dépenses du marché local :

Répartition des ménages de la région selon le quintile du revenu. 
 Quintile (1) : niveau national Total 

 
 1 2 3 4 5  

% dans la 
population 

de la Région 
15.0 18.6 25.5 19.6 21.3 100% 

Souss Massa 
Drâa % dans 

Quintile au 
niveau 

national 

7.7 9.6 13.1 10.0 10.9 10.3 

                                                                 Source : Direction de la Statistique – ENNVM 98/99 (2). 

résidence. 
Milieu de résidence 

Loisirs et Culture 
urbain Rural 

D.A.M.P. (3) 565,10 104,90 
Coeff. budgétaire 5.6 2.1 

                                                       Source : Direction de la Statistique – ENNVM 98/99. 

Les dépenses (en dhs) pour les loisirs et Coefficient budgétaire selon le milieu de résidence.

(1) Quintile : chacune des quatre valeurs qui divisent une série statistique ordonnée en cinq
parties d'effectifs égaux.
(2) ENNVM : Enquête Nationale sur le Niveau de Vie des Ménages.
(3) D.A.M.P. : Dépense Annuelle Moyenne par Personne.
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Dépense Annuelle Moyenne par Personne (D.A.M.P.) pour les loisirs et la culture (en
dhs) et Coefficients budgétaires (en %) selon l'âge du chef de ménage au niveau national.

Structure de la dépense (en dhs) et Coefficient budgétaire selon le milieu de résidence. 
Milieu de résidence 

Loisirs et Culture 
urbain Rural 

D.A.M.P. 565,10 104,90 
Coeff. budgétaire 5.6 2.1 

                                                                      Source : Direction de la Statistique – ENNVM 98/99. 

 Age du chef de ménage 
Tranches 

d’ages 
15 - 24 25 - 34 35 - 44 45 - 59 60 et + 

D.A.M.P. 332.6 266.7 363.7 457.4 291.0 
Coeff. 

budgétaire 4.1 3.4 4.7 5.9 3.7 

                                                       Source : Direction de la Statistique – ENNVM 98/99. 

Etat des Lieux.

Dépense Annuelle Moyenne par Personne (D.A.M.P.) pour les loisirs et la culture (en
dhs) et évolution des coefficients budgétaires (en %) selon le niveau d'instruction du chef de
ménage au niveau national.

 Taille du ménage 

Niveaux 
Sans 

niveau 
fondamental secondaire Supérieur  

D.A.M.P. 170.8 358.5 1.346.3 2.479.3 
Coeff. 

budgétaire 2.7 4.3 8.5 10.7 

                          Source : Direction de la Statistique – ENNVM 98/99. 

Les infrastructures (musée, salles d'exposition...) sont concentrées dans les villes d'Agadir et
de Ouarzazate. Il en est de même pour les manifestations, peu nombreuses dans la région, malgré
une demande de la part aussi bien des touristes que de la population résidente.
Mais en terme de compétences artistiques et artisanales, l'ensemble des préfectures et provinces de
la région Souss Massa Drâa compte multitude d'artistes, de danseurs, de chanteurs, d'artisans, de
peintres... 
Les Kasbahs et Ksours sont concentrés dans les provinces de Taroudant, Ouarzazate et Zagora.
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Etat des Lieux.

Les Igouders, anciens greniers collectifs fortifiés, se situent surtout dans les provin-
ces de Chtouka - Aït Baha et Tiznit.
De par  l'essor du tourisme, seul le secteur de l'artisanat connaît une offre conséquente, mais
l'export des produits locaux est encore en deçà des potentialités réelles offertes par le marché.

Portail sur le patrimoine culturel de la région :
* Des salles municipales : quasiment, chaque commune dispose de sa propre salle.
* 6 salles de cinéma.
* 2 Théâtres.
* Un Palais des Congrès.
* 2 salles Omnisports.
* Place de l'espérance, à Agadir (lieu public d'événements).
* Plusieurs salles d'expositions privées (Hôtels...).
* Plus de 300 Kasbahs.

Kasbah Aït Ben Haddou. 
A une trentaine de kilomètres de Ouarzazate, la Kasbah des Aït ben Haddou, inscrite

au Patrimoine Mondial de l'UNESCO (1986), est l'un des plus célèbre monument   
du Sud marocain. Lieu de tournage (Lawrence d'Arabie, Jesus de Nazareth...), elle  
est classée au Patrimoine Mondial de l'UNESCO.

* Centre de Conservation et de Réhabilitation du Patrimoine Architectural Atlasique 
et Sud-Atlasique (C.E.R.K.A.S.), créé en 1989, siège : Kasbah de Taourirte (Ouarzazate). 

* Plus d'une centaine de Moussems.
* Un musée : Musée du Patrimoine Amazigh à Agadir  
* 2 centres culturels (Mohamed Jamal Addora à Agadir...).
* Institut Français d'Agadir.
* Plus de 30 bibliothèques modernes et traditionnelles.
* Langues les plus parlées dans la région : arabe,
berbère, français, anglais, allemand, 
espagnol et italien.

* Plus de 50 Souks.
* Plus de 30 groupes folkloriques. 
* Plus de 25.000 artisans.
* Mosquées.
* Eglises.
* Synagogue…          
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Etat des Lieux.

En terme de culture, la région est énormément riche. Certains domaines sont encore vierges
ou mal exploités. La mise en valeur du patrimoine est insuffisante à plusieurs niveaux : expositions, orga-
nisations de manifestations, découvertes à l’intention des touristes...

Prestataires de la région :
Parmi les prestataires d'activités culturelles, nous trouvons les agences de voyages,

les agences de communication, les associations culturelles, les collectivités locales, les orga-
nismes publics (le Conseil de la Région Souss Massa Drâa...). 
Quelques chiffres : 

* Plus de 97 Agences de voyages.
* Plus de 150 associations culturelles.
* Plus d'une centaine de Moussems.
* 2 centres culturels (Mohamed Jamal Addora...).
* Institut Français d'Agadir.
* Plus de 30 bibliothèques modernes et traditionnelles.
* 112 Bijouteries, joailleries et horlogeries.
* 3 sociétés exportatrices en Artisanat.
* Plus de 60 Bazars d'artisanat.
* Antiquités.
* Sociétés :

- 69 boutiques de vêtements traditionnels (artisans et détaillants) .
- 44 boutiques de vêtements de cuir et de peaux.
- 6 Maroquineries (fabrication).
- 35 Maroquineries et articles de voyage (détail).
- 3 Ferronneries d'art.
- 5 Sculptures sur bois.
- Sculpteurs et statuettes : 2.
- 10 Mosaïque artisanal - Zellige.
- 30 Herboristes (détail).

* Plus de 30 groupes folkloriques. Les principales troupes folkloriques sont : Daka, 
Gnaouas, Houara (Taroudant), Ahouach (Ouarzazate, Taourirte, Tifoultoute, Sidi  
Daoud, Telouet...), Ahidouss (Kelaâ M'Gouna, Msemrir...), Kassi.

* Parmi la multitude de danses, nous citerons: Tiskiouine, Ajmak, Ahayad, Ahouach, 
Ahidouss, Danse du Sabre, Roukba , Guedra, Rasma, El Tissint, Taskiouine et Al Aita.

* 2 Studios de cinéma.
* Plus de 40 librairies.
* Plus de 20 grossistes en miel.
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Quelques manifestations Culturelles organisées dans la région :

* Festival " Timitar, signes et culture " à 
Agadir  (juillet).

* Festival d'Agadir, organisé par la chaîne TV
arabophone A.R.T. en 2000.
* Semaine de la Culture.
* Festival du Cinéma d'Agadir (septembre/octobre)
* Festival du Théâtre Universitaire d'Agadir (avril).
* Festival National des Arts Culinaires (février)
* Festival de la gastronomie nationale qui se tient à Agadir,où le Maroc présente 

des créations de la cuisine traditionnelle.
* Journée Mondiale du Tourisme (Septembre).
* Foire Artisanale et Folklorique de Taroudant (Avril).
* Festival de l'Art de Dakka et des autres rythmes du Souss, Taroudant (Mai).
* Festival International du Grand Désert, à Fezouata, Zagora (fin décembre).
* Rencontres Culturelles de Zagora (Mars-Avril).
* Fête des Roses, Kelâa M'Gouna (mai).
* Fête du Miel, Immouzer (juillet).
* Fête de l'Orange, Taroudant (Mars).
* Fête des Amandiers en fleur, Tafraout (février).

Ces données ont été collectées auprès des Délégations de Tourisme,à Agadir et Ouarzazate, du Conseil
Régional de Tourisme d'Agadir, des Conseils Provinciaux de Tourisme et des Chambres de Commerce,
d'Industrie et de Service de la région.

Concurrence :
En dehors des prestataires de produits et services liés à la Culture, d'autres établisse-

ments peuvent concurrencer votre activité :

* Les hôtels classés 3 étoiles et plus, disposant de leurs propres salles, qui  organi-
sent en interne des manifestations culturelles.

Hôtellerie dans la région :

Palace 5* 4* 3* 
1 5 30 27 

 

Etat des Lieux.

* La concurrence informelle : celle-ci se présente dans toutes les villes et dans
presque toutes les activités (personnes ou entreprises oeuvrant illégalement).    
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Volet Ressources Humaines.

Les besoins en compétences sont forts spécifiques pour les activités culturelles. Hormis
les volets managériaux et organisationnels, la passion pour la culture en général et la cultu-
re locale en particulier est très importante. Aussi, une parfaite maîtrise de toutes les compo-
santes liées à la culture est obligatoire.

Connaître l'Histoire de l'Art, s'informer des tendances, passées et actuelles, gérer les
affaires internes, autant de facteurs à maîtriser pour la bonne marche de l'établissement.

Des troupes de danse et des groupes de musique, traditionnels et occidentaux, sont enga-
gés au cachet, avec possibilité de contrats à durée déterminée. 

La rémunération sera de préférence fixe pour l'ensemble du personnel. Pour les com-
merciaux, il est préférable de les rétribuer avec un fixe + commissions sur ventes.
Généralement, la commission va de 5% à 10% selon le salaire fixe. Une grille de salaires est
fournie dans les annexes.

Un système de motivation et de fidélisation du personnel aura des répercussions posi-
tives pour l'établissement (promotion, avancement, primes de fin d'année, formation...). 

N.B. : la durée normale de travail des salariés est fixée à 2.288 heures par année, soit 44 heu-
res par semaine. La durée annuelle globale de travail peut être répartie selon les besoins de
l'entreprise, à condition que la durée normale de travail n'excède pas 10 heures par jour (sous
réserve des dérogations visées aux articles 189, 190 et 192 du Code du Travail Marocain, Loi
n° 65-99, Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003).

Législation sociale.
Avec l'augmentation de 5% du SMIG, le 1er janvier 2005, celui-ci passe à 9,66 dhs de

l'heure. Si on multiplie 9,66 dhs par la nouvelle R.T.T. (1), qui est de 44h par semaine ou
190,66 h par mois, le SMIG est de 1 841,77 dhs.

* Prestations sociales : 12.89 %,
* Part salariale : 4.69 %.
* Part patronale : 8.60 %.
* Allocation familiale : 7.50 %.
* Taxe de Formation professionnelle : 1.60 %.

La législation sociale a subi des changements en 2004, consulter le Centre Régional
d'Investissement d'Agadir, son annexe à Ouarzazate ou ses antennes à Inezgane, Biougra,
Taroudant, Tiznit et Zagora. De plus, des ouvrages spécialisés dans ce domaine sont disponi-
bles à travers les librairies de la région.

Dans la partie ci-après, vous trouverez une liste détaillée, minimum quasi-obligatoire, des
collaborateurs pour le démarrage. Bien entendu, d'autres profils ne seront pas de trop, pour le
bon fonctionnement de l'activité (secrétaire, accueil, commercial, comptable...).

(1) R.T.T. : Réduction du Temps de Travail.
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Volet Ressources Humaines.

Spectacles de danse.
Musiques traditionnelles.

Dirigeant.
Commercial(e).
Chargé(e) de caisse.
Chargé(e) d'accueil.
Chargé de Sécurité.
Chargé du matériel et de l'entretien des locaux.

Selon type de service : restauration ou débit de boisson (voir Fiche Projet n°5 - Restauration
& Activités nocturnes pour plus de précisions).

Repas chez l'habitant.
Dirigeant.
Commercial.
Chauffeur-Accompagnateur-Responsable logistique (nourriture...).

Galeries d'Art / Ateliers.
Circuits de visites d'ateliers d'artisanat.

Dirigeant.
Commercial.
Guide accompagnateur.
Chauffeur.
Mécanicien chargé de l'entretien des véhicules.

Quartiers de Galeries d'Art.
Dirigeant.
Commercial.
1 Chargé(e) d'accueil / Billetterie.
1 Chargé de Sécurité.
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Evénement.
Selon la taille :

Chargés du matériel (entreposage + entretien) et autres Manutentionnaires.
Chauffeurs.
Chargés de la sécurité.
Chargés de l'entretien.

Musée sur les techniques artisanales.
Dirigeant.
Chargé(e) d'accueil - vente de billets.
Guide.
Responsable Administratif.
Chargé(e) de l'entretien des locaux.
Gardien.

Bibliothèques.
Dirigeant.
Chargé(e) d'accueil.
Responsable Administratif.
Documentaliste + adjoint(e).
Chargé(e) de l'entretien.
Gardien.

Où trouver ces profils ?

Dans les domaines de Gestion, la Faculté de Droit et d'Economie d'Agadir, l'Ecole
Nationale de Commerce et de Gestion d'Agadir, les Instituts Spécialisés de Technologie
publics et les nombreux établissements privés forment les lauréats appropriés à la Vente, au
Marketing, à la Communication, à la Finance, à la Comptabilité...

L' Institut Spécialisé en Hôtellerie et Restauration d' Agadir  possède une filière
Animation touristique

Concernant les domaines techniques, Souss Massa Drâa possèdent plusieurs éta-
blissements de formation professionnelle privés et publics, relevant de l'Office de Formation
professionnel et de Promotion du Travail (Instituts Spécialisés de technologie Appliquée,
Instituts de Technologie Appliquée et Centres de Qualification Professionnelle). Ces établis-
sements, répartis aux quatre coins de la Région, forment des Techniciens Supérieurs et des
Techniciens.
.

Volet Ressources Humaines.
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L'Institut Spécialisé de Technologie Appliquée Hôtelière et Touristique d'Agadir, rele-
vant du Ministère du Tourisme, forme dans les filières suivantes :

* Techniques de gestion des Agences de Voyages.
* Marketing Hôtelier et Touristique.
* Accueil et Animation Touristique.
* Techniques de gestion Hôtelière.

Les centres de Formation professionnels, relevant du Ministère de l'Artisanat, forment
les étudiants à des spécialisations à Ouarzazate (20 places) et Kelâa M'Gouna (20 places).

Volet Ressources Humaines.
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Volet Technique.

Local, aménagement et design.
En général, les activités culturelles se pratiquent dans le cadre d'une agence de com-

munication et d'évènementiels (voir partie juridique). Le porteur de projet doit donc disposer
d'un local administratif, dit siège social. Ce local répondra aux besoins de l'entreprise, en
matière d'espace et de design. Pour ce genre d'activité, il est recommandé d'avoir un espace
de 8m² à 12 m² par bureau.

Des emplacements idéaux sont disponibles dans toutes les villes de la région. L'achat
d'un local dans les axes principaux restera relativement cher. Afin de réduire le coût d'inves-
tissement de départ, l'achat d'un pas-de-porte et/ou un loyer restera la meilleure option pour
ce genre d'activité.

Lieux d'organisation possibles.
Pensez  à organiser vos manifestations dans un cadre agréable. La région Souss Massa

Drâa offre un large choix en matière de lieux d'organisation. Des stades, des salles de sport,
des théâtres en plein-air et couverts, des salles de cinéma, des salles de conférences, des sal-
les municipales, des grandes avenues, des espaces aménagés, dont certains sont spécialement
prévu à cet effet (Place de l'Espérance à Agadir..). 

Pensez également aux monuments historiques, comme les Kasbahs et Ksours, dont la
région est énormément riche (plus de 300 Kasbahs), avec leur charme et leur superficie
variée. Et pourquoi pas un événement en plein désert, les provinces de Ouarzazate et Zagora
vous offrent des arrières pays fabuleux. 

La région possède également des lieux originaux pour organiser  de nombreux types
de manifestations (gorges...). 

Pour obtenir les autorisations, il suffit de se mettre en contact avec les municipalités
et les autorités locales. Pour la fourniture en électricité et en eau, pensez à contacter l'Office
National d'Electricité et la R.A.M.S.A. (Régie chargée de l'eau potable), si vous organisez
votre événement dans un espace public.

Organisation.
Chercher une thématique :

Que ce soit un carnaval, un festival, un défilé ou
une exposition artistique, vous aurez à définir un thème
ou trouver un concept pour votre manifestation. 
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Volet Technique.

Autrement dit vous devrez lui donner une âme, une identité, un caractère. Votre évè-
nement n'en sera que plus original. Toutes ces forces attireront spectateurs, presse et sponsors.
Bref, votre idée prendra son chemin et s'éclaircira.

Veillez à bien choisir la date. Il ne faut pas que votre événement tombe en même
temps qu'un événement national ou régional (élections, autres événements...).

Préparation:
La préparation demande au minimum trois mois. Mais pour travailler avec l'esprit

tranquille, il faut prévoir entre cinq et six mois. La prospection des partenaires et des spon-
sors vous prendra énormément de temps.

Pensez à co-organiser la manifestation : un grand nombre d'entre elles le sont. Les
partenaires peuvent être le Conseil de la Région, les associations, les municipalités ou enco-
re les organismes ministériels (culture, tourisme, communication…). Il vous faudra alors les
séduire, les convaincre par les objectifs et le contenu, car tout projet sans objectifs est flou et
incertain.

L'une des clefs de la réussite est la composition de l'équipe organisatrice. Il va vous
falloir constituer une équipe cohérente, dotée de toutes les compétences nécessaires. Vous pou-
vez également faire appel à des professionnels en cas de besoin. Il vous faudra savoir tirer le
meilleur de chacun.

En cas de co-organisation, il vous faudra intégrer votre ou vos partenaires dans l'or-
ganisation et redéfinir parfois un nouveau concept commun. Vous devrez faire appel au sens de la
responsabilité de chacun et il vous faudra avoir un responsable par poste. Vous devez évoluer avec
les nouveaux besoins qui se révèlent et n'oubliez pas que votre principal rôle est de mobiliser et
de coordonner l'ensemble.

Une pré-programmation est primordiale. Celle-ci doit être associée à des objectifs
ambitieux mais raisonnables. Pour que la manifestation ait une incontournable réussite,
durant cette étape, vous devrez être imaginatif, mais réaliste, pour élaborer la pré-program-
mation de l'événement. Vous devez tenir compte des contraintes (transport, hébergement, res-
tauration, exposition, volet technique…) que vous aurez supposé. 

Vous aurez besoin d'avoir un contact avec tous les artistes programmés. Un dossier
complet doit être fait, comprenant tous les éléments de l'organisation, un calendrier (durée,
date, lieux), associé à un véritable plan d'action. Il servira de dossier de présentation de la
manifestation. Il contiendra également les volets artistiques et les différentes composantes
techniques.
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Volet Technique.

Pour le volet financier, une première version budgétaire de la manifestation devra
être conçue, intégrant la trésorerie, le timing et les délais d'arrivées. Les fonds de sponsori-
sation devront également être maîtrisés pour ne pas avoir de mauvaise surprise plus tard.

Allez chercher les soutiens financiers (rentrées publicitaires, mécénat...), car
chaque interlocuteur a ses motivations propres. Aussi, examinez les besoins de vos interlocu-
teurs, anticipez leurs solutions et investiguez pour connaître leur politique de communication.
En associant vos besoins mutuels, vous pourrez faire des propositions concrètes et donc rece-
vables par chacun. Sachez que les entreprises, petites ou grandes, cherchent à toucher le
maximum de monde.

Tout événement nécessite des autorisations. Elles doivent être déposées suffisam-
ment à l'avance (voir Volet Juridique). Pensez à en avertir les autorités (police…).

Une assurance de responsabilité civile sera obligatoire. Une autre chose impor-
tante sera de lire attentivement les contrats de location (matériels, véhicules...) et de pourvoir
à toutes les polices d'assurance nécessaires. 

L'une des clefs de succès est bien évidemment la promotion de votre événement, qui
contribuera à celle de votre entité. Aussi, un ensemble de solutions vous est proposé dans le
Volet Communication de cette Fiche Projet. 

Billetterie : 
L'un des autres modes d'encaissement, également important, est la billetterie.

Pensez à son organisation à l'avance (personnes impliquées, mode et réseau de vente, type et
qualité des imprimés d'entrée...). Reflétant votre événement, les tickets d'entrée devront pos-
séder la charte graphique choisie et contenir toutes les  données nécessaires pour l'informa-
tion au public, l'identification et le contrôle : nom et logo de votre organisme et de l'événe-
ment, prix d'entrée, numéro de place (si existantes). Le billet devra aussi avoir plusieurs talons
pour faciliter le contrôle. Il existe des appareils d'enregistrement électronique à code-barres. 

Equipements :
Votre besoin dépendra de votre structure et du nombre de personnes qui y tra-

vailleront. Généralement :
* Mobilier de bureau (bureaux, chaises président et visiteur, armoires, caissons...).
* Matériel informatique (ordinateur et imprimante).
* Standard, téléphone, fax et Internet.
* Salle de réunion : très importante pour les briefings et rapports.             
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Volet Technique.

Par exemple, s'il s'agit d'une exposition artistique, vous n'aurez besoin que de pré-
sentoirs et de quelques installations électriques (lampes...) et techniques (bureau d'accueil,
catalogue des œuvres...). Par contre s'il s'agit d'un festival ou d'un carnaval, les équipements
techniques seront plus importants. Entre la ou les scènes (dans les espaces publics ou autres),
la décoration, les chaises (facultatives), les jeux de lumière, les équipements de sonorisation,
la signalétique, il faudra prévoir les durées de montage et de démontage, afin d'optimiser la
durée de location. Pour un carnaval, vous pourrez aussi utiliser tracteurs à remorques,
camions plate-forme et autre véhicules...    

Il vous faudra penser à tout, avancer clairement vos idées, préciser et déterminer
vos besoins. Confrontez-les avec l'existant pour en évaluer les contraintes. 

La majorité de ces équipements sont disponibles, à l'achat ou la location dans la
région. Pour certains gros équipements, comme les grands écrans ou certains équipements
sonores, un déplacement vers la capitale économique, Casablanca, vous sera nécessaire.
Négociez les prix au maximum.

Outre l'aspect matériel de la manifestation, il faut envisager l'accueil, l'héberge-
ment, la restauration et le transport du ou des artistes et autres invités d'honneur. Des choses
que l'on ne peut se permettre d'oublier, pour leur confort et la bonne image de l'événement.
Afin de coordonner les étapes du projet, Il faudra envisager l'intégration d'une personne sup-
plémentaire pour seconder l'organisateur.

Dépendant bien évidemment de la taille de votre
structure, ces besoins ne seront pas énormes.

Il est recommandé de faire un plan du bureau à l'échelle 1/25
(1 cm sur le plan représente 25 cm dans la réalité), avec
aménagement et dispositions du mobilier et des équipe-
ments. Veillez à respecter l'organisation et l'ergonomie les
plus adéquates possibles.

Coté équipements propres à l'événement, ceux-ci
dépendent de sa nature (carnaval, festival…) et du nombre
de spectateurs escompté.
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Après l'événement :
Il vous faudra effectuer le suivi comptable et administratif, les livraisons et les der-

niers contacts avec vos fournisseurs. Aussi, veillez à être en bons termes avec vos partenaires
et fournisseurs, car n'oubliez pas que vous ferez, sauf incident particulier, appel à eux pour la
prochaine édition. 

De plus, vous ne devrez pas vous en arrêter là. Il est conseillé de dresser un bilan
général de votre manifestation, en ne négligeant aucun détail.

Procédez à une réunion avec tous les membres de l'équipe et les différents parte-
naires. Elle vous permettra, à la fois de dresser un bilan, mais aussi de discuter des différents
obstacles qui auront été rencontrés pendant l'événement ou pendant sa préparation. Ce bilan
vous servira, à la fois d'outil de travail pour la prochaine édition, mais également d'outil de
communication, vis-à-vis des médias et des futures partenaires.

N'oubliez pas de remercier, voire de féliciter, toutes les personnes, organismes et
partenaires qui vous auront soutenu. Veillez également à élaborer un compte rendu destiné à
la presse.

Volet Technique.
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Volet Financier.

Investissement de départ.
Pour les activités culturelles, le volet financier se traitera
autour de deux groupes d'activités :

Groupe 1: Atelier  d'artisanat, galerie d'art, 
musée aquarium...

Groupe 2: Agence organisatrice d'événement 
et événement organisé.

Votre investissement de départ sera composé des éléments
suivants :

Immobilisation :
* Acquisition d'un local (achat de terrain, construction, pas-de-porte, loyer) - voir 

ci-dessous. 
* Aménagements et installations. 
* Matériel d'exploitation (selon le type d'activité).
* Mobilier de bureau et moyens de gestion…

Besoins en fonds de roulement et d'exploitation :
* Achats de départ. 
* Publicité de lancement (voir Volet Communication)…

Autres besoins de trésorerie :
* Frais de constitution, frais d'étude, salaires du premier mois, cotisations sociales, loyer

du premier mois et autres charges externes (téléphone, Fax, électricité, eau…).

Groupe 1: Atelier  d'artisanat, galerie d'art, musée aquarium...

Estimation du coût d'occupation du local :

Vous déciderez du moyen par lequel vous allez occuper votre local, selon votre budget, mais
aussi selon la nature de votre activité. En général il n'y a pas de règles précises, ni de barème spéci-
fique régularisant les prix. Hormis auprès des établissements publics et semi-publics (E.R.A.C*...), les
prix subissent la loi de l'offre et de la demande.

Achat d'un terrain et construction : vous trouverez ci-dessous quelques prix d'acquisition et
les prix de construction par mètre carré.Al'exception d'Agadir où les prix sont plus chers, ils varient
entre 3.000 dhs  et 10.000 le m² selon les emplacements. Pour les autres villes, les prix pour un bon
emplacement varient entre 1.000 dhs et 5.000 m². 

NB : Urbain: inclus grands axes, zones touristiques, nouvelles zones à vocation d'affaires …
Rural  : terrains à vocation non agricole.

* E.R.A.C. : Etablissement Régional d'Aménagement et de Construction.
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Bien évidemment il vous faudra négocier les prix au maximum et vous méfier des spécu-
lateurs. Dans ce cadre, nous vous conseillons de faire appel aux agences immobilières spécialisées.
Quand au milieu rural, les prix, globalement, vont de 20 dhs à 150 dhs par m², selon les infrastruc-
tures existantes et la proximité des routes nationales

Investissement de départ, hors local, Groupe 1.

Dans ce groupe d'activités, le coût d'investissement de départ dépend des produits
proposés à la vente (bijouterie, tableaux, tapis, poterie…) ou des techniques utilisées (machi-
nes, équipements de production...). Vous ne serez pas forcé d'acquérir un local en plein cent-
re-ville ou en zone touristique. Il peut être situé dans une ville ou village inclus dans les cir-
cuits touristiques. Les plus fréquentés apportant plus de gain, l'emplacement est primordial
pour la bonne réussite de votre projet. Le coût d'acquisition d'un terrain sera bien moins oné-
reux qu'en ville (les coûts sont présentés ci-dessous).

Volet Financier.

Votre chiffre d'affaire dépendra de l'investissement effectué, de l'emplacement et de
la communication envisagée. 
Les recettes se feront selon 3 modes :

- Vente d'articles.
- Vente de tickets d'entrée.
- Tickets d'entrée + Articles.

Si vos recettes sont basées sur les ventes d'articles sur place, votre chiffre d'affaire
sera égal au nombre prévu d'articles vendus par jour x nombre de jours d'ouverture par an x
prix moyen. 

Si vos recettes sont basées sur la vente de billets d'entrée, votre C.A. sera égal au
nombre moyen de visiteurs par jour x prix du billet x nombre de jours d'ouverture par an.

Si vos entrées sont à la fois composées des droits d'entrée et des ventes d'articles,
votre C.A. sera l'addition des deux sommes.

Pour de telles activités, l'investissement, hors ter-
rains, variera entre 150.000 dhs et 500.000 dhs, selon la taille
et la nature des produits exposés.

Vous trouverez, dans la partie Annexes, une liste de
fourchettes de prix de véhicules.

Chiffre d'affaires :
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S'il s'agit d'un atelier d'artisanat, atelier de fabrication d'huile d'Argane… : 
Le tarif du billet d'entrée sera un peu plus cher, en raison du temps que votre visi-

teur y mettra, aussi vu les explications qui lui serons fournis. Il est conseillé de fixer les droits
d'entrée entre 15 et 30 dhs.

Il est recommandé de fixer un tarif enfants, avec gratuité pour les moins de 3 ou 4
ans par exemple et -50% pour les 4-12 ans.

Charges d'exploitation.
En général pour ce type d'activité, vous aurez les charges d'exploitation suivantes: 

Atelier artisanal… Vente d’articles artisanaux… Musées… 
 

Achats consommés de matières et 
fournitures. 
 
Charges du personnel. 
 
Frais d’occupation du local 
(loyer…). 
 
Autres charges d’exploitation, 
eau, électricité, gaz, téléphone… 
 
Publicité. 
 
Assurance… 

Achats revendus. 
 
 
Frais du personnel 
 
Frais d’occupation du local 
(loyer…). 
 
Autres charges d’exploitation, eau, 
électricité, gaz, 
téléphone… 
 
Publicité. 
 
Assurance… 
 
 

 
 
 
Charges du personnel. 
 
Frais d’occupation du local 
(loyer…) 
 
Autres charges externes, 
eau, électricité, 
téléphone… 
 
Publicité. 
 
Assurance… 

 

Volet Financier.

Prix de vente.

S'il s'agit d'une exposition, musée, galerie, observatoire… " :
Le prix du billet d'entrée ne doit pas être élevé. Cependant,

les ventes de billets d'entrée doivent couvrir l'ensemble des charges et
générer des bénéfices. Généralement, selon le type de produits exposés,
le prix d'un billet varie entre 10 et 20 dhs. Il est recommandé de fixer
un tarif enfants, avec gratuité pour les moins de 3 ou 4 ans par exem-
ple et -50% pour les 4-12 ans. En cas de vente par attraction, l'accès-
gratuit est conseillé pour favoriser le taux de visite.
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Volet Financier.

Groupe 2 : Agence organisatrice et Evénement organisé.

Pour ce groupe (agence de communication, association culturelle, fédération…)
le volet financier est celui d'une entité administrative, avec un local, un nombre de collabo-

rateurs donné et des charges de fonctionnement. Généralement, les charges liées à l'agence
sont des charges fixes.

L'événement : c'est le produit qui va être vendu. Le client peut être un organisme
public ou un public (avec ou sans entrée payante). Ici, la majorité des charges sont variables.
Directement liées à l'existence de l'événement, ces charges (paramètres de la fonction coût )
devront être  parfaitement maîtrisées

Local :
* Pour l'agence organisatrice : voir Groupe 1.
* Pour l'organisation de vos événements, il existe dans les grandes villes de Souss   

Massa Drâa, plusieurs lieux possibles (stades, théâtres, salles...), proposées soit 
gratuitement dans le cadre d'une co-organisation, soit à la location (Voir Volet 
Technique).

Estimation de l'investissement de départ:

En général, pour une agence organisatrice, il vous faudra un investissement (hors
local), aménagement compris entre 100.000 dhs et 200.000 dhs. Bien évidement, la majorité
des équipements dans les activités culturelles sont acquis en location. Il est déconseillé d'in-
vestir lourdement en achat.

Votre chiffre d'affaire dépend de la nature de l'activité, mais aussi de l'organisation
et de la qualité des spectacles offerts. Ci-dessous, vous trouverez les cas d'événements cultu-
rels (festival, carnaval...).

Ici, les principales charges concernent : 
* les artistes : cachets, transport, hébergement, frais de bouche...
(essayez toujours d'obtenir le maximum en confort, argent et avantages).

* les équipements, installations techniques... 
* la sécurité (maîtres chiens, vigiles...).
* la logistique (transport, hébergement…).

Pour ce type d'événements culturels, la location est conseillée. Acheter les équipe-
ments et installations demandera un lourd investissement.
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Volet Financier.

Le Budget.

Tout dépendra du concept du festival ou carnaval. En général, pour réussir un fes-
tival local, il faudra compter, au minimum, 2 millions de dirhams. Les événements de renom-
mée internationale, avec couverture médiatique très forte, peuvent atteindre un investissement
de plus de 10 millions de dirhams. 

Vous trouverez ci-dessous quelques chiffres de certains festivals:
nationaux, en Dirhams : 

Chiffre d'affaires :
Pour optimiser vos entrées, voici quelques sources de financement possibles:

* Conseil de la Région Souss Massa Drâa (subvention du coût global de 50% à 
100%, en cas de co-organisation avec le Conseil de la Région).

* Les sponsors (grandes entreprises nationales notamment).
* Les recettes provenant de la vente de billets auprès du public.
* Les collectivités locales : Municipalités, Chambres Professionnelles...
* Ministères de la Culture et de la Communication, du Tourisme… 
* Les fondations, les associations et les mécènes.

Votre chiffre d'affaire dépend de la nature d'événement, mais aussi de l'organisa-
tion et de la qualité des spectacles offerts.

Le sponsoring : ce type d'entrée de fonds, avec une efficacité dans la commercia-
lisation, peut constituer une source rentable pour l'événement (il faut être convaincant).
Généralement, pour la première édition, il vous faudra fournir énormément d'efforts, mais le
succès apportera énormément pour votre prochaine édition.

Festival Timitar 
d’Agadir 

Festival Gnaoua 
d’Essaouira 

Festival Mawazine 
de Rabat 

Festival des Musiques Sacrées de 
Fès 

8 millions  4,7 millions  8,5 millions  6 millions  
 

et internationaux, en Euros :

Festival de Cannes 
(France) 

Festival de Bourges 
(France) 

20 millions 13 millions 
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Volet Financier.

Pour la bonne réussite de votre événement, en parallèle à la maximisation des
recettes, essayez de réduire les dépenses, sans altérer la qualité désirée de votre livrable. Ci-
dessous, quelques conseils utiles :

* Etablir une planification préalable efficace et une bonne gestion des flux.
* Dresser un inventaire des dépenses prévues, avec leurs natures, les dates de livraison,

les dates de paiement, les dates de retrait, les fournisseurs. 
Celles-ci doivent être mesurées et quantifiées en dirhams et déterminée dans le temps. 

* Faire appel à des stagiaires et bénévoles (sérieux et responsables).
* Renforcer la cohésion de la population autour du projet, impliquez la population 

dans l'organisation et la préparation des spectacles. 
* Négocier au maximum les délais de règlement.
* Penser à la location, plutôt qu'à l'achat des équipements.
* Appeler, avant chaque, étape les professionnels concernés (fournisseurs...).

Conseils :
Le démarrage est une étape essentielle, où le risque d'erreur est quasi impardonna-

ble, voir fatal. Aussi, la réussite de tels projets, en plus de l'idée, dépend également des conseils
et recommandations de conseillers et d'experts. Ci-dessous, vous trouverez les catégories d'ins-
titutions et de professionnels capables de vous aider à mener à bien vos objectifs :

* Centre Régional d'Investissement d'Agadir, son annexe et ses antennes (voir 
Contacts & Sources d'Informations).

* Cabinets Conseil, pour le démarrage (Etude de marché, technique, financière, 
constitution, Coaching...).

* Avocats d'affaires, pour maîtriser dès le départ vos droits et vos obligations.
* Etablissements bancaires. 
* Agents en assurance.
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Volet Financier.

34

SOURCESDE FINANCEMENT & AIDES SPÉCIFIQUES :

Développement de la Micro-Entreprise touristique dans la Région.
Un budget de 15 mdhs pour 2005.

Intitulé.
Fonds Régional au profit du développement de la micro-industrie dans le secteur touristique.

Date de création.
Décision du Conseil Régional Souss Massa Drâa lors de sa Session Ordinaire du mois de sep-
tembre 2004.

Objectifs.
- Enrichir l'offre touristique et plus particulièrement dans le milieu rural ;
- Faire évoluer le modèle balnéaire actuel vers un modèle à valeur ajoutée ;
- Améliorer le produit touristique existant ;
- Créer des emplois : ceux qui engendreraient des retombées économiques très importantes

pour la Région :
* retombées directes estimées de 1 milliard à 1,5 milliards dhs / an et la création

de 150.000 emplois ;
* retombées indirectes par l'amélioration du produit touristique, et du taux de 

retour et la possibilité d'attirer une nouvelle clientèle touristique.

Budget alloué.
- Budget Régional 2005.
- Montant alloué : 15 Mdhs, sous forme de subventions.

La micro-entreprise concernée.
- Création ou développement d'entreprises opérant dans le secteur du tourisme ;
- Employant au moins 5 personnes;
- Le montant d'investissement ne dépassant pas 3 Millions dhs.

La contribution de la Région.
- La contribution est plafonnée à 900.000 dhs (ce qui correspond à 30 % de 3 Mdhs

fixé initialement au niveau de la Charte d'Investissement).
- Une formation continue de base, de mise à niveau ou de perfectionnement en 

animation et gestion touristique ;
- Une assistance technique et organisationnelle, ainsi qu'un suivi permanent des projets retenus ;

Les partenaires de la mise en œuvre du fonds.
- Centre Régional d'Investissement (assistance des porteurs de projets).
- Chambre de Commerce, d'Industrie et des Sevices.
- Délégation du Ministère du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale.
- Conseil Régional du Tourisme.
- Réseau RELANCE.
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Volet Financier.

35

Procédure de mise en œuvre de la contribution du fonds.
* Le porteur de projet trouve l'information nécessaire au niveau des Administrations suivantes :

- Région Souss Massa Drâa.
- Centre Régional d'Investissement.
- Chambre de Commerce, d'Industrie et des Services.
- Délégation du Ministère du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale.

* Accompagnement des intéressés pour établir le Dossier de candidature constitué de :
- Une demande de subvention / participation signée du porteur de projet ou de son

représentant légal ;
- Le Formulaire de participation dûment rempli par le porteur de projet ;
- L'engagement du demandeur à réaliser le projet ;
- Tout document pouvant être utile pour l'instruction du dossier.

* Dépôt des dossiers en 8 exemplaires auprès de l'Administration de la Région Souss Massa Drâa.

* Transmission des dossiers aux membres de la Commission.

* Présélection des dossiers.

* Entretien avec les porteurs de projets présélectionnés.

* Accompagnement du promoteur pour la réalisation du Business Plan (formation).

* Sélection finale et validation.

* Transmission de la décision finale et notification des formalités à accomplir au porteur de projet.

* Signature de la convention de la mise en œuvre de la contribution entre le Conseil Régional
de Souss Massa Drâa, le Centre Régional d'Investissement, le Conseil Régional du Tourisme
et le Promoteur.

Les dossiers sont à adresser à l’une des entités suivantes:.
Conseil de la Région Souss Massa Drâa, Boulevard du Général Kettani,BP454,

80.000 Agadir.

Centre Régional d'Investissement Souss Massa Drâa, Imm. Iguenouane, Av. Mohammed V,
80.000 Agadir.

Annexe du C.R.I. à Ouarzazate, Imm. Dadès, Av. Moulay Rachid, Ouarzazate.

Un formulaire est à votre disposition aux adresses indiquées ci-dessus.

Leurs responsables sont à votre disposition pour vous assister dans la préparation des
dossiers de candidature.
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Volet Juridique & Règlementation.

Comme dans tous les secteurs, des lois et règlements organisent le secteur touris-
tique. Aussi, pour certains projets d'animation touristique, vous devrez suivre des procédures
pour créer votre nouvelle entreprise et faire la demande d'une licence ou d'une autorisation.

Les principales entités publiques délivrant les autorisations et licences :
* Centre Régional d'Investissement.
* Ministères ou Délégations concernés.
* Municipalités.

Afin de vous aider sur le terrain, vous trouverez, ci-dessous, quelques démarches
légales à suivre, ainsi que des renseignements législatifs.

Selon la nouvelle loi,  seules les agences de services artistiques auront le droit
d'organiser un événement culturel. L'autorisation est délivrée seulement aux entreprises.

Spectacles de danses.
Autorités concernées :

* Commune.
* Ministère de la Culture et de la Communication.

Quartier de galeries d'art. 
* Aucune autorisation n'est requise.

Repas chez l'habitant.
Aucune autorisation n'est requise. Il est tout de même souhaité d'en informer les

autorités locales.

Bibliothèques
Aucune autorisation n'est requise. Il est tout de même souhaité d'en informer les

autorités locales.

Formes juridiques :
La forme juridique correspond au cadre légal dans lequel vous exercerez l'activi-

té. Il est recommandé de ne pas partir avec une idée préconçue, mais de se pencher sur les dif-
férents statuts afin d'en analyser les avantages et les inconvénients, par rapport au projet et à
son environnement. Votre choix doit être basé non seulement  sur la nature du projet mais aussi
sur les facteurs suivants :
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* Nombre d'associés. 
* Capitaux disponibles. 
* Niveau de responsabilité engagé.

Généralement dans ce secteur, les formes juridiques les plus utilisées sont la
Personne physique, la Société en Nom Collectif (S.N.C.) et, dans certains cas, la Société à
Responsabilité Limitée (S.A.R.L.).

Vous trouverez, dans la partie Annexes, un tableau expliquant les différentes for-
mes juridiques qui peuvent être envisagées avec leurs spécificités et leurs contraintes.

FISCALITÉS :
En dehors des lois et des agréments, d'autres obligations financières vous seront exi-

gées vis-à-vis de l'Etat et des collectivités locales, à savoir : 

Droits d'Enregistrement :
Droits applicables aux principaux actes et opérations taxables :
*  VENTE DE FONDS DE COMMERCE : 

- Cas général : 5%.

* VENTE DE FONDS D'HÔTELS, DE RESTAURANTS, DE DÉBITS DE BOISSONS    
ALCOOLIQUES ETD'ÉTABLISSEMENTS CINÉMATOGRAPHIQUES: 

-10 % de la valeur d'acquisition.

* ACTES DE SOCIÉTÉ : 
-Constitution et augmentation de capital de société :
- Sur le montant des apports effectués à titre pur et simple : 0.50%.
- Sur le montant du passif pris en charge : droit de mutation en fonction   
de la nature des biens sur lesquels s'impute le passif.

* FUSION DE SOCIÉTÉS AVEC EXONÉRATION DU DROITDE MUTATION SUR 
LA PRISE EN CHARGE DU PASSIF : 0.50%.

*PROROGATION DE SOCIÉTÉ : 1.000 dhs.

*DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ : 
-Sans partage de biens sociaux : 200 dhs. 
-Avec partage de biens sociaux : 1%.

*CESSION D'ACTIONS, DE PARTS SOCIALES ETPARTS D'INTÉRÊTS : 2.50%.

Volet Juridique & Règlementation.
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Volet Juridique & Règlementation.

* BAUX ETLOCATIONS : 
-Baux d'immeubles d'habitation : 50 dhs.
-Baux de fonds de commerce : 300 dhs.
-Contrats de crédit-bail immobilier : 300 dhs.

* DONATIONS : 
DONATIONS FAITES ENTRE FRÈRES ETSŒURS ETENTRE ÉPOUX : 1%.

* TAXE SUR LES PROFITS IMMOBILIER :
-Taux : 20%.
-Droit minimum : 3% de la valeur de cession.

* IMPOT SUR LES SOCIETES :
* TAUX : 

- Taux normal : 35%.
- Produits bruts servis à des sociétés non résidentes : 10%.
- Profits sur cession de certaines valeurs mobilières immobilisées 
(titres de participation…), régime optionnel : 15%.

 TAUX COTISATION MINIMAL(C.M.) :
-0.50%.
-Minimum de la Cotisation Minimal : 1.500 dhs.

* IMPOT GENERAL SUR LE REVENU (I.G.R.) :

Barème à appliquer sur les revenus à partir de 1999 :

Contribution sur les revenus professionnels exonérés se l'I.G.R. (L.F. 1992) : 
25% du montant de l'I.G.R. normalement exigible.

Tranches Taux Déduction 
0 – 20.000 0% - 
20.001 – 24.000 13% 2.600 
24.001 – 36.000 21% 4.520 
36.001 – 60.000 36% 9.560 
Au-delà de 60.000 44% 14.960 

 

38

FP Act Culturelles.qxd  26/09/2005  00:15  Page 41



Volet Juridique & Règlementation.

* TAXE URBAINE : 
Taux proportionnel : 13.50%, cette taxe est calculée sur la base de la valeur locative

des terrains, constructions et immobilisations. La valeur locative est déterminée par l'admi-
nistration par voie de comparaison en appliquant les taux suivants :

- 3% pour les terrains.
- 4% pour les constructions et leur agencement.
- 4% pour les machines et appareils.

* TAXE SUR LAVALEUR AJOUTÉE (T.V.A.) :
TAUX :

-Taux normal : 20%
.-Travaux immobiliers, transports : 14%, avec droit à déduction.
- Opérations touristiques : 10%, avec droit à déduction.
- Opérations touristiques : 10%, avec droit à déduction.

* IMPOT SUR DES PATENTES :

Cet impôt est dû par toute personne exerçant une activité industrielle ou commercia-
le. Il est calculé sur la base de la valeur locative. Son taux est fixé à 10%.
La valeur Locative est obtenue en appliquant au prix de revient les mêmes taux suivants :

- 3% pour les terrains.
- 4% pour les constructions et leur agencement.
- 4% pour les machines et appareils.

Exonérations :

- Impôt des Patentes pour 5 ans.
- Cotisation Minimale pour 3 ans.
- Taxe Urbaine pour 3 ans.

N.B.: la majorité des " Personnes physiques " existantes se mettent au régime forfaitaire.
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Volet Juridique & Règlementation.

Pour plus d'informations sur les lois en vigueur pour ce genre d'activités, voici quelques bases
à tenir :

* La loi 71.99 concernant sur l'artiste.
* Aménagement et mise en valeur touristique de la baie d'Agadir.
* La circulaire conjointe n° 84 en date du 8 juin 1998 du ministère de l'équipement

relative à l'organisation des plages et sa préservation des plages et des collectivités locales.
* Déclaration d'utilité publique et procédure spéciale d'expropriation.
* I.S. : Note circulaire commentant l'article 8 de la loi de finances 1999 / 2000 

instituant l'article 4 (Note circulaire n° 707 publiée par la direction des 
impôts le 21 juillet 1999). 

* TVA : Note circulaire n° 711 commentant les dispositions de la loi de finances
2002 modifiant l'article 8-29° (Note circulaire émanant de la direction des 
impôts publiée le 18 / 01/ 2002).

* Décret Royal portant loi n° 552-67 du ramadan 1388 (17 décembre 1968) relatif
- Circulaire n° 1502 aux banques intermédiaires agréées, Rabat,
le 28 joumada II 1408 - 17 février 1988.

- Circulaire n° 1571 aux banques intermédiaires agréées, Rabat, 
le 12 joumada I 1412 - 19 novembre 1991.

- Circulaire n° 1606 du 21 septembre 1993 (importation et exportation de devises).
* IGR : Note circulaire commentant l'article 12 de la loi de finances n° 25-00 pour  

la période du 1 / 07 au 31 / 12 / 2000 modifiant l'article 11 quater
(note circulaire n° 708 publiée par la Direction des impôts le 19 juillet 2000). 
édiaires agréés, Rabat, le 5 septembre 1967.

* Réglementation des changes :
- Circulaire n° 1168 aux interm 

* Dotation touristique :
- Circulaire n° 1.686 aux banques intermédiaires agréées.
- Circulaire n° 1696 aux banques intermédiaires agréées, Rabat,

le 15 ramadan 1424 - 10 novembre 2003.
* Accords bilatéraux sur la coopération dans le domaine du tourisme.
* Dahir n° 1-00-22 du 9 chaoual 14U (4décembre 2003) portant publication 

de l'Accord de siège fait à Rabat le 3 août 1998 entre le gouvernement 
du Royaumedu Maroc et l'Organisation du tourisme euro-méditerranéen 
(OTEM).

* Loi n° 014-83 portant approbation du principe de la ratification de
la convention portant création de l'Organisation arabe du tourisme par 
le conseil économique et social arabe le 13 février 1980. 

* La charte d'investissement.
* Charte du tourisme durable, Lanzarote, 1995.
* Code mondial d'éthique du tourisme, Santiago, 1999.
* Déclaration de Djerba sur le tourisme et le changement climatique, Djerba, 2003…
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Volet Communication.

Les métiers du tourisme sont délicats. Ils requièrent des axes de communication qui
tiennent compte des nouvelles préoccupations des touristes, nationaux et internationaux, ainsi
que des nouvelles exigences à satisfaire tant la concurrence est rude. 

C'est dans cet esprit que nous vous recommandons les trois axes de communications
suivants :

- Communication commerciale.
- Communication institutionnelle.
- Communication responsable ou sur le développement durable.

I - La communication commerciale.

Outre la qualité du service ou du produit que vous offrez aux touristes, vous devez rele-
ver un autre défi : celui de la communication commerciale, laquelle est nécessaire et dont les
supports doivent signifier des compétences relationnelles. 

Votre communication devra avoir pour rôles essentiels d'informer et/ou de convaincre
le consommateur. Elle pourra avoir aussi pour but de faire essayer votre produit ou service  et
de renforcer ainsi son positionnement concurrentiel et sa notoriété.

De bonnes relations publiques et la publicité de bouche à oreille sont souvent les
meilleurs moyens de faire la réclame d'une activité culturelle. Vous pouvez aussi décider, selon
votre marché et sa taille, de faire distribuer des prospectus, faire paraître des annonces dans
les journaux et magazines, généralistes et  spécialisés. 

Les supports les plus utilisés par les entreprises de votre secteur sont les guides touris-
tiques, la presse écrite et internet. Pour les grands événements culturels, vous pouvez optez
pour les spots télévisés et radiophoniques, les grandes affiches publicitaires, les banderoles et
les conférences de presse.

Si votre emplacement n'a pas une bonne visibilité, nous vous conseillons :
* Un plan au dos de vos cartes de visite. 
* La mise en place d'une série de panneaux de signalisation claires et esthétiques,

avec nom, coordonnées (adresse, téléphone, fax et site internet) et des flèches indiquant le par-
cours vers votre établissement. ne pas oublier de placer plusieurs panneaux si votre emplace-
ment est lointain, car lorsqu'on commence à flécher, il faut y aller jusqu'au bout.
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Votre communication commerciale reposera sur deux grandes catégories d'actions.

1- Les actions hors médias.
La publicité directe.

Elles permettront une approche individualisée de votre consommateur via les prescripteurs :
agences de voyage, agences de location, hôtels, résidences…

Les supports recommandés sont :
- Mailings (ou les bus mailings qui permettent le routage de plusieurs offres en même

temps).
- Téléphone.
- Prospectus.
- CD-roms.
- Représentants / commerciaux, aujourd'hui la présence fréquente au sein des grandes 

chaînes hôtelières et des organismes complémentaires de tourisme est quasi obligatoire, met-
tre en place un représentant qui fera le tour des hôtels est fortement recommandé  … 

La publicité par l'événement :
Une panoplie de moyens est mise à votre disposition afin de mener à bien votre communica-
tion commerciale par l'événement. La région Souss Massa Drâa, étant au centre du Royaume,
est à l'origine de l'organisation de plusieurs événements tous azimuts, auxquels vous pourrez
prendre part comme sponsor et ce en regard de votre activité. 

Exemple pour les activités culturelles:
- Evénement sportifs : tournois, raids...
- Evénements environnementaux : séminaires, salons…
- Evénements culturels : festivals, rencontres…

Les relations  Presse.
Selon votre taille, vous serez quasi-obligé d'utiliser les journaux et magazines, régionaux,
nationaux et internationaux,  comme relais d'informations. De plus, vous mènerez une com-
munication auprès des journalistes afin de toucher vos cibles finales.

2- Les actions médias ou la publicité médias.
En fonction de la taille de votre structure, votre budget de communication doit être

capable de couvrir vos actions en communication. Dans le cas d'une grande entreprise, votre
publicité pourra être diffusée par l'intermédiaire  de canaux de communication de masse. Ce
genre d'actions est recommandé pour les grands événements culturels. 

Il est à signaler que la télévision est un média et que la chaîne, 2M par exemple, est
un support. 

Pour vous aider à faire votre choix médias, vous trouverez en annexe les avantages et
les limites de chacun des médias. 

Volet Communication.
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Volet Communication.

Comment fixer votre budget de communication ?

Pour fixer votre budget de communication, vous pouvez  utiliser  plusieurs méthodes.

Nous vous présentons ici les plus appropriées à votre métier et à la situation de démar-
rage:

* Détermination du budget publicitaire à partir d'un pourcentage du chiffre d'affaires :
généralement 4% au démarrage et 2% ensuite (à partir de la deuxième année).

* Détermination du budget publicitaire à partir des objectifs : vous fixez vos objectifs, les
moyens, les coûts de création et les honoraires des intervenants. Ensuite, vous faites la somme
de tous ces coûts, de manière à obtenir le budget nécessaire. Mais attention il faudra rester
dans la limite de vos moyens.

* Détermination du budget publicitaire à partir de ceux de la concurrence : pour se faire
une veille concurrentielle est obligatoire. Cette méthode est particulièrement adaptée aux
marchés à forte concurrence ou pour élargir votre part de marché. 

II- La communication institutionnelle.

Aussi devriez-vous œuvrer pour la transmission de ces valeurs en utilisant les ressour-
ces de la symbolique. Ce qui suivra, vous outillera à mieux dialoguer avec les designers et les
graphistes et vous permettra d'évaluer le couple coût/impact.

Nous vous conseillons la confection d'une bonne  identité visuelle qui vous sera prop-
re et  vous permettra de vous  différencier  par rapport aux autres.

En plus de la communication commerciale, vous
devrez utiliser une bonne communication institution-
nelle afin de communiquer sur votre entreprise, ainsi
que sur ses valeurs et son éthique.

Pour les métiers du tourisme, les valeurs de la dispo-
nibilité, de la crédibilité, de la confiance, de l'abnéga-
tion, du dévouement et bien d'autres sont les plus
recherchées.
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Volet Communication.

Votre identité visuelle c'est :
Le nom de votre entreprise (ou de votre marque s'il y a lieu), Votre logotype ; Votre

couleur ; Votre typographie.

Le nom :
Il devra :

* Sonner : utiliser l'allitération  (répétition de plusieurs consonnes) ou l'assonance (répé-
tition de plusieurs voyelles).

* Accrocher : viser l'originalité.
* Signifier : renvoyer à l'activité.

Le logotype :
Il peut être soit : 
* Un siglotype : initiales de votre  entreprise.
* Un icotype qui peut être :- Un zootype: image d'un animal.

- Un phytotype : image d'une plante ou d'un arbre.
- Un géotype : une forme géométrique.

Vous pouvez utiliser l'un et l'autre et confectionner un amphotype.

Les  couleurs :
Vos couleurs  doivent donner un sens à votre activité touristique tout en respectant la

charte graphique nationale qui a désigné le marron et l'orange  comme couleurs officielles de
la Région SOUSS MASSADRAAet que vous pouvez utiliser  comme couleur dominante ou
comme couleur dominée.
Vous pouvez interpeller  deux familles de couleurs :

* Les couleurs chaudes : le jaune, l'orange et le rouge.
* Les couleurs froides : le bleu, le vert et le violet.

Pour mieux comprendre la perception de chaque ton et couleur, voir en annexe.
Couleur recommandée pour les activités culturelles : violet.

La typographie.
Il s'agit de la police de caractère que vous pouvez utiliser pour écrire le nom de votre

entreprise. Pour les activités  culturelles qui se font en groupe, nous vous conseillons la typo-
graphie droite qui signifie la précision, l'élévation et le respect de l'environnement. Alors que
pour celles qui se font individuellement, nous vous recommandons la typographie cursive  et
penchée vers l'avant pour signifier l'écoute et la disponibilité.

Nous vous signalons que pour la composition d'une identité visuelle le délai moyen est
de 2 mois.
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III- La communication responsable ou sur le développement durable.

Une grande partie de votre clientèle viendra d'Europe où on est sensible à la respon-
sabilité de l'entreprise et surtout de pays sensibilisés aux questions environnementales  comme
l'Allemagne, le Pays-Bas, les pays scandinaves…etc.

Vous devez donc œuvrer à travers vos activités à respecter l'environnement d'autant
plus que ce dernier est le vrai siège de votre activité.

Nous vous recommandons l'élaboration et l'affichage à l'entrée de votre entreprise d'un
code de conduite, dit Charte d'Entreprise, destiné à consigner votre philosophie relative au
développement durable.

Vous devez sensibiliser vos collaborateurs à agir afin de diminuer les impacts envi-
ronnementaux et protéger le milieu naturel.

Vous devez veiller à la cohérence entre vos messages et vos actions (ne parlez pas de
protection des animaux alors que vous décorez vos locaux avec des trophées de chasse). 
Décorez en utilisant des images en lien avec l'environnement.

Veillez à respecter la législation en vigueur au Maroc.

Volet Communication.
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Idées +.

* Cours de cuisine marocaine et préparation de thé (1/2 journée).

* Spectacles de marionnettes.

* Villages Nature (par thème) :
- Eau : activités aquatiques.
- Terre : Ferme et produits du terroir.
- Forêt : ranchs.
- Sport : Centre de remise en forme.

* Album Photographique en habits typiques des régions du Maroc.

* Ecomusée.

* Parc ornithologique.

* Noctarium (avec petits mammifères nocturnes vivants dans la région).

* Insectarium.

* Climatorium.

* Musée des Sciences (avec démonstrations scientifiques).

* Musée de Plein air (avec maisons typiques, techniques de constructions 

anciennes, expositions temporaires et permanentes, journées à thèmes, animations...).

* Musée des Métiers de la Région Souss Massa Drâa.

* Jardin botanique.

* Centre des Arts Occidentaux et Locaux : peinture, musique...

* Centre des Arts du Cirque Occidentaux et Locaux : jonglage...

* Loisirs créatifs (visites d'ateliers, ateliers de musique...).

* Circuits Artistes célèbres de la région (ex. : Mohamed Khairdine).

* Carnaval d'Agadir.
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Contacts & Sources d'informations.

Centre Régional d'Investissement -
Agadir.
Imm. Iguenouane, Av. Mohammed V,
80.000 Agadir.
Tél. : 048.82.91.10
Fax : 048.82.69.80
www.cri-agadir.ma

Annexe & Antennes du C.R.I. 
à travers la Région Souss Massa Drâa.

Annexe du C.R.I. à Ouarzazate.
Imm. Dadès, Av. Moulay Rachid,
Ouarzazate.
Tél. : 044.88.86.56
Fax : 044.88.86.54

Antenne du C.R.I. à Inezgane - Aït-
Melloul.
Préfecture d'Inezgane - Aït-Melloul,
Inezgane.
Tél. : 048.83.41.14
Fax : 048.33.78.31

Antenne du C.R.I. à Chtouka - Aït
Baha.
Province de Chtouka - Aït Baha, Biougra.
Tél. : 048.81.80.02
Fax : 048.81.03.00

Antenne du C.R.I. à Taroudant.
Province de Taroudant.
Tél. : 048.85.25.90
Fax : 048.85.20.18

Antenne du C.R.I. à Tiznit.
Province de Tiznit
Tél. : 048.60.12.00
Fax : 048.86.20.31

Antenne du C.R.I. à Zagora.
Province de Zagora.
Tél. : 044.84.72.14
Fax : 044.84.82.36

Wilaya de la Région Souss Massa Drâa.
Cité administrative, Agadir
Tél.: 048 84 01 03 / 84 02 96 /  84 08  34
Fax.: 048 84 04 14

Conseil de la Région Souss Massa Drâa.
Cité Administrative, Agadir.
Tél. : 048.82.17.99
Fax : 048.82.17.98

Délégation Régionale du Tourisme
d'Agadir.
Imm. A,  Place du Prince Héritier, Agadir.
Tél.: 048 84 63 77
Fax : 048 84 63 78 

Délégation du Tourisme de Ouarzazate.
Av. Hassan II, Ouarzazate. 
Tél. : 044.88.24.85
Fax : 044.88.52.90

Délégation de la Communication et de la
Culture.
6, Av. Ghandi, Cité Dakhla, Agadir.
Tél. : 048.23.12.16
Fax : 048.23.12.16

Conseil Régional du Tourisme.
Imm. C.C.I.S., Av. Hassan II, Agadir.
Tél. : 048.84.26.29
Fax : 048.84.25.95

C.C.I.S. d'Agadir.
Av. Hassan II, Agadir.
Tél. : 048.84.71.24
Fax : 048.84.54.55

C.C.I.S. de Ouarzazate.
Av. Moulay Abdellah, Ouarzazate. 
Tél. : 044.88.28.32
Fax : 044.88.54.00
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Contacts & Sources d'informations.

Agence Nationale pour la Promotion de
l’Emploi et des Compétences (ANAPEC). 
Avenue 11 Janvier, Cité Dakhla, Agadir
Tél.: 048 22 40 45
Fax.: 048 23 37 14

Tribunal de Commerce.
Lot Najah Extension, Agadir.
Tél. : 048.23.69.64
Fax : 048.23.32.41

Direction Régionale des Impôts
Avenue Hassan 1er, Cité Dakhla, Agadir
Tél.: 048 23 31 10
Fax: 048 22 76 00 

Service de la Conservation Foncière.
Cité administrative, Agadir
Tél.: 048 84 03 38
Fax: 048 84 07 49

Enregistrement et Timbres.
Cité Administrative, Agadir.
Tél.: 048.84.05.31
Fax: 048.84.00.69

Association Régionale des Agences de
Voyages et Transport Touristique
d'Agadir et du Sud (A.R.A.T.A.S.)
Tél. : 048.84.03.80
Fax : 048.84.03.28

Association Régionale des Guides et
Accompagnateurs de Tourisme d'Agadir
(A.R.G.A.T.).
Tél. : 061.28.73.28
Fax : 048.22.30.16

Office de la Formation Professionnelle
et de la Promotion du Travail.
Route de Marrakech, Cité Taddart,
Agadir.
Tél. : 048.84.66.68
Fax : 048.84.66.69

Agence Urbaine d’Agadir.
Avenue Moulay Abdellah, Agadir.
Tél.: 048 84 70 07
Fax.: 048 84 70 79

Agence Urbaine de Ouarzazate.
Bd Mohammed VI, Près du Siège de la
Province de Ouarzazate.
Tél. : 044 88 25 90
Fax.: 044 88 21 47

Direction Régionale de l'Equipement.
Avenue Hassan 1er, Cité Dakhla, Agadir
Tél.: 048 22 75 52
Fax.: 048 22 75 41

Caisse Nationale de Sécurité Sociale -
Direction Régionale.
Av. du Général Kettani, Agadir.
Tél. : 048.82.32.57
Fax : 048.84.03.81

Office National d'Electricité.
Av. Abderrahim Bouabid BP5215, Agadir
Tél.: 048 22 06 75
Fax : 048 22 07 30

R.A.M.S.A. (Régie chargée de l'alimen-
tation en eau).
Angle rue Ibnou Laarabi, Agadir. 
Tel: 048 22 44 93
Fax: 048 22 01 15
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Consulats.
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Allemagne(ConsulHonoraire).
6, Rue de Madrid, Secteur Résidentiel,
Agadir.
Tél. : 048.84.10.28
Fax : 048.84.09.26

Espagne.
49, Rue Ibn Battouta, Secteur mixte, 
Agadir.
Tél. : 048.84.56.81
Fax : 048.84.58.43

Finlande (ConsulHonoraire).
Hôtel Kamal, Av. Hassan II, Agadir.
Tél. : 048.84.28.17
Fax : 048.84.39.40

Portugal (ConsulHonoraire).
Imm. Tarik Anoummou, Av. Hassan II,
Agadir.
Tél. : 048.84.38.99
Fax : 048.84.38.99

France.
Bd Mohamed Cheikh Saadi, Agadir.
Tél. : 048.84.08.23
Fax : 048.84.23.30

Italie (ConsulHonoraire).
Imm. A, Av. Sidi Mohammed, Agadir.
Tél. : 048.84.30.93
Fax : 048.84.30.93

Norvège(ConsulHonoraire).
Av. des F.A.R., Agadir.
Tél. : 048.22.67.00
Fax : 048.22.11.06
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Postes Salaire minimal Salaire maximal 
Ouvrier SMIG 2.500,00 

Technicien 2.500,00 3.500,00 
Mécanicien 2.000,00 3.000,00 

Chauffeur voiture 2.000,00 3.000,00 
Chauffeur Bus 2.500,00 4.000,00 

Guide 2.500,00 4.500,00 
Représentant/ Commercial 2.000,00 4.000,00 

Hôtesse 2.000,00 3.000,00 
Secrétaire 2.000,00 3.000,00 
Comptable 3.000,00 5.000,00 

Vendeur/Caissier 2.000,00 3.000,00 

Grille de salaires.
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    Forme 
     Objet SA SARL SNC SCS Personne 

Physique SCA 

Nombre associé 
Minimum 

Cinq 
Deux 
(01) Associé 
unique 

Deux Deux 0 Cinq 

Capital 
Minimum  

300.000,00 
DH 

100.000,00 
DH 

Pas de 
Minimum 

Pas de 
Minimum - 

300.000,00 
DH 

 

Libération des 
apports 

¼ au moins 
lors de la 
souscription 

Intégrale lors 
de la 

constitution 

Intégrale lors 
de la 

constitution 

Intégrale lors 
de la 

constitution 
- 

¼ au moins 
lors de la 
souscription 

Cession des 
parts sociales / 

actions 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

Non 
transmissible 
sauf accord 
unanime des 
associés 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les statuts 

 

Libre sauf 
clause 
d’agrément 
dans les 
statuts 

Désignation 
d’un 

Commissaire 
aux comptes 

Obligatoire 

Obligatoire 
si : Capital > 
50.000,00 
DH 

Obligatoire si : 
Capital >  
50.000,00 DH 

Obligatoire si : 
Capital > 
50.000,00 DH 

 Obligatoire 

Responsabilité 
des associés 

A 
concurrence 

de leurs 
apports 

Limitées 
Solidairement 
Complètement 
Indéfiniment 

Complète pour 
commandités ; 
limités pour 
commanditaire
s 

Complète 
Indéfinie Limitées 

Qualité de 
commerçant 

Non Non Oui 

Oui / 
commandités 
Non / 
commanditaire
s 

Oui Non 

Direction 

- Conseil 
d’Administr
ation 
- Conseil de 
Surveillance 
-Directoire 

- 1 ou 
plusieurs 
Gérants 

- 1 ou plusieurs 
Gérants 

Les 
commandités 
sont des 
gérants 
Commanditaire
s ne le sont pas 

Le 
propriétaire 
ou Directeur 
salarié 

- Conseil 
d’Administrat
ion 
- Conseil de 
Surveillance 
- Directoire 

Responsabilité 
des dirigeants 

Civile et 
pénal 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Civile et 
pénale 

Qui fait la 
constitution ? 

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire  
 

-Cabinet    
  juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 
- Créateur 
d’entreprise 

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 
- Créateur 
d’entreprise 

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 
- Créateur 
d’entreprise 

- Cabinet    
   juridique 
- Fiduciaire 
- Notaire 

 

Formes juridiques : 
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Médias Avantages Limites 

Affichage 
-Audience élevée. 
-Possibilité de 
communication localisée. 

Peu adaptée aux produits ou 
services nouveaux. 

Presse nationale quotidienne 
ou hebdomadaire1 

Bonne sélectivité 
géographique. 

-Durée de vie brève. 
-Visuel sans qualité  
graphique (journaux). 

Presse  régionale2 

-Bonne sélectivité 
géographique. 
- Bonne sélectivité  de la 
cible régionale. 

- Durée de vie brève. 
-Visuel sans qualité 
graphique. 

 
Magazine3 

 
- Bonne qualité  du visuel. 
- Diffusion nationale. 
-Permet une bonne sélectivité 
du lectorat et donc de la 
cible. 

 
- Coût élevé. 
- Délai de parution long. 

Chaînes de télévision : 
SRTM, 2 M. 
  

- Bonne mise en valeur du 
produit ou du service. 
- audience élevée. 
 

- Coût très élevé. 
-Réglementation spécifique 
pour certains produits ou 
services. 
 

 Chaînes de Radio : SRTM, 
MEDI 1 et radios régionales 

- Coût limité. 
- Ciblage géographique. 

- Audience peu attentive. 

INTERNET 

-Média de portée 
internationale. 
- Messages ciblés et 
personnalisés 

- Audience limitée aux 
internautes. 
- éviter les  Spams (messages 
publicitaires) : souvent considérés 
comme  une pollution par les 
internautes. 

 

Communication :
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Couleurs. Perceptions.  

Bleu 
Apaisement, sécurité, vérité. Spiritualité, féminité, 
traditionalisme, justice, réalisme, tranquillité, satisfaction, 
propreté, fraîcheur, immensité  : ciel et mer.  

Violet Secret, sérieux, , intelligence, sens de l’esprit, lucidité. 
commémorations, loyalisme, passion. 

Vert 
Espérance, force, couleur rassurante, humaine, écologique, 
complexe et étrange.  Nature, fécondité , espoir. vie, prospérité, 
équilibre. fraîcheur.  

Noir 
Luxe, sérieux, Ésotérisme, différenciation, noblesse, élégance, 
obscurité. 
 

Blanc Pureté, quiétude, fraîcheur, perfection, sagesse, vérité, unité. 
 

Gris Indépendance, impartialité, grâce, intellect.  
 

Jaune 
Joie, clarté, soleil, lumière , jeunesse, intelligence, maturité, 
action. , tonicité 
 

Rouge 
Joie, accueil,  fougue, passion, force, optimisme, vitalité, 
virilité, évolut ion, chaleur.  puissance. stimulant. , ardeur  
 

Orange 
Communication, couleur stimulante.  ambition, allégresse, 
richesse, altruisme, réceptivité, profusion.  tonicité 
 

 

Perceptions des couleurs et tons.

Tons. Perceptions.  

Blanc Pureté, quiétude, fraîcheur, perfection, sagesse, vérité, unité. 
 

Noir 
Luxe, sérieux, Ésotérisme, différenciation, noblesse, élégance, 
obscurité. 
 

Gris Indépendance, impartialité, grâce, intellect.  
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